
P.V de la commission sportive départementale du 11/05/2011 
 

(Maison des sports à 18H30) 
 

 

Présents : Eric DUCOS, Michel KERISIT, Jacques LABRUE 

 

Absent excusé : Claude BROSSARD, Jacques SORIEUX, René-Pierre MINARD 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Compte-rendu e la CSR du 7 mai 2011 

3) Championnat par équipes : point sur la 2ème phase, montées et descentes 

4) Epreuves individuelles : point sur la 2ème phase 

5) Règlements 

6) Questions diverses 

 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 20/12/2010 est adopté à l’unanimité. 

 

 

2) Compte-rendu de la CSR du 7 mai 2011 

 

- Michel LOMENECH a fait le point sur les litiges des 4 dernières journées. Une seule sanction a été 

prise contre un club du Finistère qui, lors de la dernière journée, a fait jouer quelqu’un qui avait déjà 

disputé cette journée en départemental. La sanction a été : rencontre perdue par pénalité. Suite aux 

problèmes rencontrés par certains clubs pour aligner tout le temps une équipe complète, Michel 

KERISIT a proposé que l’on autorise à nouveau les équipes de régionale à jouer à 5. Cette proposition a 

été rejetée par la CSR. 

- Michel COAT a exposé la réforme du championnat féminin qui a été adoptée par le comité directeur de 

la Ligue. La saison prochaine la R1 sera supprimée et remplacée par 2 poules ou plus de prérégionale, 

celles-ci remplaçant les championnats départementaux existant. Ces poules de prérégionale seront 

interdépartementales et réuniront d’un côté le 22 et le 35 et de l’autre le 29 et le 56. Ce championnat 

sera géré par la ligue qui encaissera les droits d’engagements. Les équipes seront composées de 4 

joueuses avec possibilité de jouer à 3. La date officielle sera le dimanche à 14H00 avec possibilités pour 

les équipes qui se mettent d’accord de jouer à n’importe quel moment dans le week-end. Des ententes 

entre les clubs du 22 et du 35 d’une part, et du 29 et du 56 d’autre part seront possibles. Il n’y aura pas 

de limitation de mutées pour les équipes nouvellement créées. Au titre d’une même journée, une 

joueuse pourra jouer à la fois dans le championnat masculin et dans ce championnat féminin. Suite à cet 

exposé, Michel KERISIT a fait part de son étonnement quant aux changements apportés à ce règlement 

par rapport à ce qui avait été discuté lors de la dernière CSR. Les équipes sont passées de 3 à 4 

joueuses, la journée de championnat est passée du samedi 14H au dimanche 14H et les 2 zones 

géographiques prévues (Bretagne est et Bretagne ouest) se sont transformées en 22-35 et 29-56. Michel 

COAT lui a rétorqué que ce règlement avait été établi par un groupe de travail constitué de lui-même, 

des 4 présidents de comité et de la responsable de la commission féminine ; et, qu’il n’avait jamais été 

question que ce soit la CSR qui établisse ce règlement. Michel KERISIT lui a répondu que c’était bien 

dommage et qu’il pensait qu’on allait droit dans le mur avec cette réforme. Il ne voyait notamment pas 

comment des clubs d’Ille et Vilaine pourrait créer une équipe pour aller jouer dans la région de 

LANNION et vice-versa. Dans le même ordre d’idée, Jacques LABRUE souligne qu’un club comme 

REDON pourrait peut-être créer une équipe ou une entente ; mais, à condition d’aller jouer dans le 

MORBIHAN. 

- Michel COAT a présenté à la CSR le calendrier de la saison prochaine. 



- Un point a été fait sur les championnats de Bretagne qui viennent de se dérouler à DINAN. Michel 

COAT a souligné l’excellente organisation du club de DINAN. Michel KERISIT, qui était le juge-

arbitre de la compétition, a confirmé cette excellente organisation mais a apporté un petit bémol sur 

l’arbitrage. Pour lui, le nombre d’arbitres pour le samedi était insuffisant car la compétition se déroule 

pratiquement sans arrêt sur 24 tables, et, surtout, 2 ou 3 arbitres n’étaient pas suffisamment performants 

pour arbitrer lors d’un championnat de Bretagne. Pour lui, le mode de désignation des arbitres du 

championnat de Bretagne serait à revoir en CRA. Il a aussi demandé un retour au règlement de la saison 

précédente qui prévoyait 2 qualifiés d’office supplémentaires dans les tableaux jeunes et non pas 2 

places à la disposition de la Ligue pour des joueurs qui n’auraient pas pu participer au championnat 

départemental, expliquant qu’une éventuelle qualification de ces joueurs au championnat de Bretagne 

était du ressort de chaque comité. Cette proposition a été rejetée par la CSR.  

- Michel COAT a évoqué les finales régionales par classements qui vont avoir lieu à ST GREGOIRE. 

Michel KERISIT en a profité pour faire une proposition de modification du règlement. Actuellement, 

les quotas de qualification aux finales régionales sont calculés en fonction du nombre de participants 

aux finales départementales. Cela pose problème car les Côtes d’Armor organisent ces finales en même 

temps que leur championnat départemental, ce qui leur permet d’avoir plus de joueurs et donc plus de 

qualifiés que d’autres département ; alors que c’est le plus petit département en terme de licenciés. 

Michel KERISIT a donc proposé qu’il y ait 4 qualifiés minimum par département pour les tableaux 

masculins et 2 pour les tableaux féminins. Les places restantes seront réparties comme précédemment, 

en excluant éventuellement les Côtes d’Armor de ce prorata s’ils persistent à ne pas organiser les finales 

départementales. La CSR accepte cette proposition qui sera présenté au comité directeur de la Ligue. 

 

 

3) Championnat par équipes: point sur la 2èmephase, montées et descentes 
 

- Michel KERISIT fait le point sur les litiges de la 2ème phase: 

 

# 13ème journée 

¤ D3C : TTC LA RICHARDAIS 4 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par 

pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ C2G : AVENIR DE LIEURON 1 a fait jouer 1 joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score inchangé). 

# 14ème journée   RAS 

# 15ème journée   RAS 

# 16ème journée 

¤ D3D : AURORE VITRE 6 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score : 5-15 au lieu de 9-11). 

¤ C1A : US GUIPRY-MESSAC 4 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées 

ont été considérées comme perdues (score : 10-8 au lieu de 14-4). 

# 17ème journée 

¤ C1B : JACQUOLANDIN TT 2 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont 

été considérées comme perdues (score : 0-18 au lieu de 4-14). 

# 18ème journée   RAS 

# 19ème journée   RAS 

 

- La CSD entérine les décisions prises 

- Il y a eu très peu de litiges sanctionnés. Michel KERISIT précise, toutefois que, comme en 1ère phase, il 

n’a pas sanctionné les joueurs qui avaient joué 2 fois la même journée, sauf si cela inversait le score de 

la rencontre. 

- Il y a eu cette saison encore pas mal de benjamins ou minimes à jouer dans le championnat senior, mais 

peu de courriers ont été nécessaires pour réclamer des autorisations parentales.  

- Michel KERISIT fait part à la CSD des montées et descentes pour la 2ème phase. Il est à noter que 

l’équipe 1 de THORIGNE-FOUILLARD TT monte en N1, ce qui ne s’était pas produit en Ille et 

Vilaine depuis un certain temps. L’équipe 1 de MONTFORT TT  se maintient en N2, de même que 

l’équipe 2 de THORIGNE-FOUILLARD TT 2 se maintient en N3. L’équipe 1 de l’AVENIR DE 

RENNES devrait normalement descendre en N3, mais elle a de bonnes chances d’être repêchée en N2. 

Nous devrions donc avoir, la saison prochaine, une équipe en N1, 2 équipes en N2 et une en N3. Il y 

aura également 2 équipes féminines en N3 puisque le CPB RENNES 1 et MONTFORT TT 1 se sont 

maintenus dans cette division. Par contre, la 2ème phase en régionale a été catastrophique puisque, sur 

les 6 équipes qui descendent en prérégionale, 5 sont en Ille et Vilaine. 



- Michel KERISIT revient sur le problème de la D3 du vendredi. Comme convenu lors de la dernière 

CSD, il a envoyé un courrier aux équipes qui évoluaient dans cette D3 du vendredi, en leur faisant part 

de l’éventualité de la suppression de cette poule et de la possibilité de repartir, s’ils le souhaitaient, en 

C1 du vendredi la saison prochaine. Cinq des sept clubs concernés ont répondu et globalement, ils ne 

voient pas d’inconvénient majeur à la suppression de la D3 du vendredi. Ils sont près à redémarrer dans 

le championnat à 4 joueurs. Par contre, certains sont d’accord pour jouer en C1 du vendredi ; alors que 

d’autres, estimant le niveau de la C1 trop élevé, préféreraient repartir en C2. La CSD décide donc de 

proposer au comité directeur la suppression de la D3 du vendredi pour la saison prochaine et la 

possibilité pour les équipes concernées de redémarrer, au choix, en C1 ou en C2. Devant l’urgence de la 

décision (les engagements d’équipes devant être envoyés très prochainement), le comité directeur sera 

consulté par mail. 

 

  

4) Epreuves individuelles : point sur la 2èmephase 

- Après la dégringolade de la saison dernière, la participation aux finales par classements, organisées par 

LA RICHARDAIS, est reparti à la hausse (+16) ; mais, nous restons toujours bien en deçà de la 

participation dans les autres départements bretons. 

- Les championnats d’Ille et Vilaine individuels, organisés par THORIGNE-FOUILLARD, se sont bien 

déroulés avec une stabilité des effectifs en seniors et en jeunes. Hélas, le nombre d’engagés en corpos 

continue à diminuer ; ce qui ne fait que refléter la santé vacillante du championnat par équipes corpos. 

Les 32 tables mises à disposition ont permis de qualifier 2 joueurs par poule dans tous les tableaux 

jeunes ; ce qui ne sera pas forcément le cas dans les saisons à venir. 

- Le critérium des jeunes s’est déroulé dans de bonnes conditions, sur 28 tables, à VERN-SUR-SEICHE. 

La participation était légèrement en hausse par rapport à l’année dernière ; mais moins toutefois qu’on 

pouvait l’espérer. Le week-end de Pâques, sur lequel nous avions été obligés de placer cette 

compétition, y est sans doute pour beaucoup.  

- Le critérium fédéral a connu, cette saison, une légère augmentation de ses effectifs. Par contre, le 

nombre de forfaits au 4ème tour a été catastrophique. La date, placée à la fin des vacances d’hiver, 

n’explique toutefois pas tout, et surtout, n’excuse pas tout. Aux forfaits excusés se sont ajoutés un 

nombre très important de forfait non excusés. En D2 et D3 cadets, il y avait 15 joueurs qui n’avaient pas 

averti de leur absence pour 13 poules concernées. Il est inadmissible, lorsque l’on se renseigne sur la 

présence ou l’absence d’un joueur, de s’entendre répondre : « il est aux Etats-Unis ». Michel KERISIT 

fera un rappel à l’ordre aux clubs lors de la journée de fin de saison. Sur le plan purement sportif, il y a 

eu sur ce dernier tour des poules de 3 joueurs ; alors qu’à côté, il y avait des poules complètes de 6 

joueurs. Le problème est que les personnes qui accueillent les poules de D2 et de D3, à moins d’être JA, 

ne savent pas comment refaire ces poules. Jacques LABRUE souligne aussi un autre problème qui s’est 

posé. Un joueur s’est « auto-repêché » dans la division supérieure, un autre joueur l’ayant prévenu 

personnellement de son forfait. Pour tenter de remédier à ses problèmes, Jacques LABRUE propose 

d’envoyer aux clubs organisateurs un texte explicatif et, si possible de leur donner le n° de téléphone 

d’une personne pouvant les aider à résoudre les imprévus de dernière minute comme refaire les poules. 

Cette personne pourrait d’ailleurs être Jacques LABRUE lui-même.    

 

 

5) Règlements 

- Michel KERISIT précise à la CSD qu’il n’y a pas de modifications particulières à apporter aux 

règlements départementaux. 

- Par contre, le règlement du critérium fédéral au niveau national est modifié. Le nombre de joueurs en 

nationale 1 masculine est nettement diminué, de façon à ce que cette compétition se déroule sur 24 

tables au lieu de 32. Pour le moment, il n’y a pas d’autres précisions sur l’organisation sportive de cette 

nouvelle N1, notamment sur la création, ou pas, de poules dans certains tableaux. Nous savons 

simplement que les qualifications des benjamins et des minimes en cours de saison ne se feront plus sur 

proposition. Il y aura, à chaque tour, des montées de N2 si ces catégories sont organisées. A défaut, le 

meilleur benjamin évoluant en N2 minime ou cadet montera en N1. De même, le meilleur minime 

évoluant en cadets montera en N1. 

- La réforme de la N2, prévue l’année dernière, est mise en application pour la saison 2011-2012. La N2 

regroupera à présent 4 ligues : Bretagne, Pays de la Loire, Centre, Ile de France. A chaque tour, les 

seniors et les jeunes joueront dans 2 ligues différentes dans des salles de 16 tables minimum. Il y aura 

48 joueurs en seniors messieurs, 16 joueuses en seniors dames, 24 joueurs et joueuses en junior et cadet, 

16 joueurs et joueuses en minimes. La catégorie benjamin n’est pas prévue pour le moment. 

 



6) Questions diverses 

 

- Michel KERISIT présente à la CSD la proposition de calendrier de la saison prochaine. Le principal 

problème, cette année, a été de positionner la dernière journée de championnat. En effet, la dernière 

journée de nationale a lieu au milieu des vacances. La CSR a donc décidé, après discussion, de reculer 

cette journée d’une semaine et de la placer sur le dernier week-end des vacances. D’autre part, l’éternel 

problème du top interrégional de détection est de nouveau d’actualité. Malgré l’intervention de Renan 

THEPAUT, président du comité du Finistère, auprès de la Fédé et notamment de la DTN, pour déplacer 

la date de cette épreuve, elle aura lieu en même temps que les championnats départementaux. Aucune 

décision n’a été prise pour le moment sur la qualification des participants au championnat de Bretagne. 

- Michel KERISIT explique à la CSD qu’il a reçu, pour le club de THORIGNE-FOUILLARD, une 

invitation au tournoi de BAIN DE BRETAGNE. Ce tournoi n’étant pas homologué, il leur a fait un 

rappel du règlement. La CSD décide de ne pas infliger d’amende pour cette année. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H00. 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


